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ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« des »

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 8 :

« porteurs de projets en veillant expressément à ne pas entrer en concurrence avec les organismes de 
formation présents dans le secteur des musiques actuelles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formation professionnelle professionnelle est essentielle : le présent amendement vise donc à 
garantir la formation professionnelle au sein du CNM tout en préservant les organismes pré-
existants.


